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FICHE DE POSTE 
Date de mise à jour : 16 05 2018 BOP 

 

I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Direction de la santé 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Médecin généraliste 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 4 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : A 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : A 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE : 

S/CHAP : 96202                                                                  CODE POSTE : 2436 

PROGRAMME RH : 97002                                 CENTRE DE TRAVAIL: 322 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Centre de consultations spécialisées en hygiène et santé 

scolaire (CCSHSS) – Hamuta PIRAE 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Sous la responsabilité du médecin responsable du CCSHSS, le médecin contribue et veille à la 

réussite des missions du programme de promotion de la santé scolaire tout au long du cursus scolaire 

des élèves, en lien avec leur médecin traitant. Dans ce cadre, il effectue des actions de dépistage des 

troubles de la santé et des visites médico-scolaires. Il aide et suit les élèves en grandes difficultés, 

atteints d’affections ou porteurs d’un handicap. Il participe aux actions d’aide médico-sociale. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES A B C D Autres 

NOMBRES : 0 

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le médecin responsable du CCSHSS  

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE :  

- Equipement bureautique standard (téléphone, télécopie, internet) 

- Cabinet médical 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Collaboration étroite avec de nombreux partenaires (personnel de l’éducation du 1
er
 et 2

ème
 

degré, de la direction des affaires sociales, du CHPf, les centres de consultations spécialisés 

de la DSP) 

- Véhicule personnel nécessaire pour des déplacements dans les établissements scolaires 

- Indemnités kilométriques 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES : 

- Vérifier et apprécier les aptitudes des enfants à la scolarisation 

- Réaliser des visites médicales systématiques afin de repérer, diagnostiquer et évaluer des 

situations pathologiques somatiques ou psychiques, en vue de l’orientation vers des prises en 

charges adaptées 

- Planifier les visites médicales des écoles dont il est référent 

- Assurer le suivi des élèves signalés par les membres de l'équipe éducative, les infirmiers 
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(ères), les assistant(e)s de service social, les parents ou les élèves eux-mêmes 

- Contribuer à l'intégration scolaire des enfants et adolescents atteints de handicap ou des 

enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période 

- Intervenir en urgence auprès des enfants en situation de risque ou de danger, en signalant aux 

services compétents (services sociaux, procureur de la République), selon des procédures 

définies et assurer leur suivi  

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Participer à des activités de planification et de recherche, au projet de service 

- Participer à des activités de formation des personnels de la santé ou de l’éducation en lien 

avec le programme de santé scolaire 

- Contribuer à des activités d’expertises dans le cadre des consultations délocalisées et pour des 

commissions 

- Participer à la gestion de l’urgence sanitaire en milieu scolaire (maladies infectieuses en 

particulier) 

- Collaborer au réseau de veille sanitaire 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Médecin 

SPECIALITE SOUHAITEE : Médecine générale 

       S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 

 

 Sens de la responsabilité 

 Aptitude au management 

 Savoir conduire des projets 

 Etre doté de capacités d’analyse et de synthèse 

 Etre force de propositions 

 Rigoureux, organisé, méthodique 

 Sens de la communication 

 Etre pédagogue 

 Maîtrise de l’outil informatique 

 Avoir des capacités rédactionnelles 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : en santé scolaire, en santé publique 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : minimum 4 ans 

 

Le chef de service                                                                L’agent 

Date :                                                                                        Date :  

Signature :                                                                                Signature :  

 


